REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 19 OCTOBRE 2006

L’an deux mil six, et le jeudi dix neuf octobre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire dans  la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mesdames ABEL et VOINIER, Mademoiselle BECHET, 

Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : M. MATTIAZZI qui avait donné pouvoir à Me VOINIER.   

Secrétaire de séance :
M. MAILLE
N’ayant fait l’objet d’aucune observation ni réserve, le compte- rendu de la réunion du dix sept août deux mil six, est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue au Conseil Municipal dans la salle du Conseil dont le sol a été rénové et le mobilier renouvelé.

P.P.R.I. de la Vallée de la Mauldre

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté préfectoral prescrivant le P.P.R.I.de la Vallée de la Mauldre, 

Ainsi que la notice de présentation

Le règlement du P.P.R.I.

Le plan de zonage réglementaire comprenant une planche par commune, soit douze planches au 1/5000ième 

La cartographie des aléas comprenant une planche par commune, soit douze planches au 1/5000ième 

Cet arrêté sera affiché pendant un mois, à la suite de quoi, il sera opposable.

Il sera tenu à la disposition du public, dans la mairie.

Et sera annexé à notre P.L.U.

Nouvelle association nézelloise L’ETONNANCE association artistique

Cette association déclarée le 18 septembre 2006, a pour objet : la constitution d’un cadre d’échange d’outils intellectuels, techniques et matériels, entre amateurs ou professionnels de métiers d’art, des beaux arts et des arts vivants.

Le Conseil Municipal lui souhaite la bienvenue.

Son siège social est situé 5 Ruelle Charpentier à Nézel.

Semaine nationale de la sécurité routière

Elle aura lieu du 16 au 22 octobre sur le thème de « la sécurité routière en agglomération »

Monsieur le Maire a reçu les affiches qu’il a aussitôt apposées aux lieux prévus à cet effet.

Des stands d’animation sont installés au Centre commercial AUCHAN à Buchelay encadrés par des partenaire de la sécurité routière, pour le contrôle éclairage des véhicules. 

Transport véolia

En juin, a eu lieu la mise en place de la ligne 18 en remplacement de la ligne 16 

Cela a créé d’énormes problèmes surtout pour les Bouafflus pour se rendre aux Mureaux et les étudiants du Lycée d’Aubergenville dont les bus étaient souvent en retard et très saturés

Un matin le car n’a pas pu prendre les enfants de Nézel car il était saturé.

Une réunion devait avoir lieu, à Maule, au sujet de cette nouvelle organisation mais tout est rentré dans l’ordre. En effet, face aux demandes d’amélioration émises par les communes, le STIF n’a pas été en mesure de délivrer une autorisation d’exploiter et a exigé la remise en place de la ligne 16.

De nouvelles propositions ont été émises pour rentabiliser la ligne 18.

En ce qui nous concerne : la mise en service d’un doublage de la course à destination du lycée Van Gogh pour améliorer le confort des voyageurs est proposée.

L’offre ainsi corrigée permettrait donc à la fois de retrouver une solution de transport efficace pour les scolaires, tout en proposant des solutions pour les autres catégories de voyageurs.

Réunion du SIEED 

Elle a eu lieu le 26 mars dernier et Monsieur le Maire y a participé les grands points sont :

Informations sur les déchetteries de Houdon Garancières et Méré

Choix du prestataire pour chargé de la communication (Société L&M)

Vote des documents budgétaires 2005 et 2006

Vote des taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour les communes d’Aulnay Sur Mauldre, Flins Sur Seine, Mitainville et Nézel calculés en fonction du produit attendu par commune.

Attribution du marché des Bacs (SEPUR)

Création d’un poste d’agent technique pour l’amélioration du tri dans les communes.

Compte rendu de l’Assemblée Générale de l’association « LES HEURES DOUCES »

Inscriptions : 33 pour le matin 34 pour l’après –midi

Horaires arrivée 7 h 20 reprise des enfants le soir à 19 h.

L’effectif autorisé est de 35 enfants au maximum.

Les jeux et jouets seront renouvelés.

Les goûters ont été améliorés par l’apport de fruits.

Le bilan financier est positif.

Monsieur le Maire rappelle que cette Association est désormais placée sous l’égide de la Communauté de Communes Seine Mauldre et que la subvention est versée par celle-ci.

Par ce fait, fin 2005 et en 2006, les tarifs sont minorés de façon très appréciable.

Demande de Nézel’ Music

Le local situé sous la Salle Polyvalente et mis à la disposition de son association par la commune, s’avérant exigu parce qu’encombré par trop de matériel, Monsieur RUFFIE a demandé à M. le Maire un local pour entreposer  ce matériel. Celui-ci charge la Commission des Travaux de cette démarche.

La réunion du SIVOM 

Elle a eu lieu le 07 juillet avait pour objet la construction de la salle de sport

Une réunion a eu lieu récemment avec les financeurs

D’autre part nous avons déploré le comportement désordonné et incivique de collégiens (dont plusieurs nézellois) au cours du transport scolaire. Le fait de couper des ceintures de sécurité est gravissime, car il met en danger la vie des voyageurs. Au sein du collège, le nombre des avertissements donnés au cours du dernier trimestre est égal à celui donné au cours d’une année scolaire entière. Cela mérite réflexion.  

De ce fait une réunion a été organisée, au cours de laquelle les délégués du SIVOM, les délégués des parents d’élèves, les représentants de la Société de Transport, et les parents des enfants concernés, ont cherché une solution pour que tout rentre dans l’ordre et que cela perdure.

Malheureusement quelques parents, au lieu de reconnaître la responsabilité de leurs enfants et de les réprimander, donnent tort aux adultes. C’est désespérant et sans issue. Monsieur Turpin, Adjoint au Maire, chargé des affaires scolaires a suivi cette affaire de très près.

Monsieur le Maire rappelle que le transport est gratuit, grâce aux actions conjuguées du Conseil Général et des Communes, ce qui n’est pas le cas dans tous les collèges. Quand les transporteurs refuseront leur partenariat, cela ne sera plus possible. 

Les bénéficiaires devraient y réfléchir et tout mettre en œuvre pour garder cet avantage.

N’oublions pas que les assureurs refusent de plus en plus de garantir les risques de vandalisme. Ces charges deviendront à court terme trop lourdes pour les collectivités qui ne peuvent s’auto - assurer.  

ORDRE DU JOUR

1. CREATION DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DES YVELINES                                               (DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL A L’ASSEMBLEE SPECIALE)


2. CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DU PROGRAMME DE SECURITE ROUTIERE            (SUITE A LA REUNION DE LA C.A.O. DU 16 OCTOBRE 2006)

3. CREDITS BUDGETAIRES POUR L’INSCRIPTION DES ECOLIERS NEZELLOIS ET LEUR TRANSPORT A LA PISCINE DE MEULAN.


4. APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DE LA C.C.S.M. POUR L’ANNEE 2005

5. UTILISATION DU BATIMENT POSTAL

6. DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE 

7. DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION POUR LA COMMUNICATION DANS LA VALLEE DE LA SEINE


8. QUESTIONS DIVERSES 

CREATION DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DES YVELINES

(DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL A L’ASSEMBLEE SPECIALE)
Monsieur le Maire expose :

Le manque de terrains aménagés dans le Département des Yvelines à des prix admissibles avec la faisabilité des projets, nuit au développement équilibré du département, que ce soit en matière de production de logements, d’accueil d’activités économiques ou de réalisation d’équipements collectifs. 

Dans ce contexte, et à la demande du Conseil Général des Yvelines qui avait souhaité la création d’un Etablissement Public Foncier d’Etat sur son territoire dès 2004, l’Etat a créé par décret en date du 13 septembre 2006, un Etablissement Public Foncier sur le territoire des Yvelines afin de disposer d’un instrument d’intervention foncière de moyen terme.

L’objectif principal assigné à cet établissement sera dès lors, de créer, à travers la maîtrise foncière et l’appui technique associé, les conditions d’émergence et de faisabilité des projets urbains des collectivités locales, avec un objectif de développement équilibré, articulant les dynamiques économiques, les infrastructures et les équipements, la programmation d’une offre diversifiée d’habitat et les dynamiques spatiales.

L’Etablissement Public Foncier des Yvelines est un Etablissement Public de l’Etat à caractère industriel et commercial, créé en application des articles L.321.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. Il est doté de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

· Il est dédié aux interventions foncières à l’exclusion de toute opération d’aménagement ; Il est doté de l’intégralité des compétences prévues par le Code de l’Urbanisme en matière foncière et pré- opérationnelle.

· Il est compétent sur l’ensemble du territoire du Département des Yvelines.

· Ses missions portent sur :

1. La production de foncier opérationnel pour le compte des collectivités locales

2. La mise à disposition des collectivités territoriales d’une expertise technique pour les accompagner dans les différentes phases de leurs projets en articulation avec la mobilisation de l’ingénierie foncière appropriée

3. La définition et la mise en œuvre des politiques foncières anticipatrices, notamment dans le cadre des OIN, afin de constituer des réserves foncières pour des projets à plus long terme

Dans l’avenir nous pourrons faire appel à cette assemblée pour nous aider dans nos futurs projets d’aménagement foncier concerné par le périmètre

Le Conseil d’administration de E.P.F. des Yvelines comporte 16 membres, 13 représentants des collectivités locales et 3 représentants de l’Etat. Les représentants de Collectivités locales se répartissent entre 8 représentants pour le Conseil Général des Yvelines et 5 représentants pour les communes et E.P.C.I. élus par une assemblée spéciale.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir désigner le représentant de Nézel à cette assemblée spéciale chargée de désigner les représentants des communes et intercommunalités au Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier des Yvelines. Monsieur le Maire se propose 

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.321.1 et suivants,

Vu le décret n°2006- 1141 du 13 septembre 2006 portant création de l’Etablissement Public Foncier des Yvelines, notamment son article 6,

Après en avoir délibéré,

Désigne, à l’unanimité, Monsieur Gilbert LAIR, Maire, pour le représenter à l’Assemblée Spéciale chargée de désigner les représentants des communes et intercommunalités au conseil d’administration de l’Etablissement Public Foncier des Yvelines.

CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DU PROGRAMME DE SECURITE

ROUTIERE (SUITE A LA REUNION DE LA C.A.O. DU 16 OCTOBRE 2006)

Monsieur le Maire informe :

Le dernier appel d’offre avait été infructueux. Nous avons donc lancé une procédure de marché négocié.

Six candidats ont fait acte de candidature

Cinq ont répondu :

1)  Entreprise Jean Lefebvre    2)  SCREG    3)  SURBECO    4)  France Travaux    5)  SNTPP (Gagneraud) 

La Société COLAS s’est excusée car elle est surchargée de travail.

Le 16 octobre la commission d’appel d’offres s’est réunie en présence de M. Baranger, notre Trésorier.

Et de M. Caquineau représentant la D.D.E., Maître d’œuvre.

Critères d’attribution énoncés dans le règlement de consultation :

( 80 % valeur financière

( 20 % valeur technique

La Commission d’appel d’offres :

Considérant que l’offre économiquement la plus avantageuse, selon les critères énoncés précédemment est celle de l’entreprise SCREG pour un montant de 299 065, 96 euros, a retenu cette entreprise.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’entreprise SCREG 


pour un montant de 299 065,96 € T.T.C.

· charge Monsieur le Maire de signer le devis
· monter le dossier
· solliciter les subventions 
· et faire en tous points, le nécessaire dans cette affaire.
CREDITS BUDGETAIRES POUR L’INSCRIPTION DES ECOLIERS NEZELLOIS

ET LEUR TRANSPORT A LA PISCINE DE MEULAN.

Monsieur le Maire a reçu un courrier de Mme Brugel l’informant de la prochaine ouverture de la piscine de Meulan. De ce fait, elle demande s’il est envisageable que la commune finance à nouveau des séances de natation ainsi que le transport des élèves comme c’était le cas jusqu’en 2004, à Meulan puis à Aubergenville.

La fréquentation de cette nouvelle piscine, dès ce trimestre, permettrait que l’interruption des séances de natation ne soit pas trop longue, entre la fermeture de la piscine d’Aubergenville et l’ouverture du futur centre aquatique intercommunal, prévu fin 2009.

L’équipe enseignante est bien consciente que de nouvelles conditions financières liées à la création de l’intercommunalité entreront en ligne de compte dans les décisions et les choix que fera le conseil municipal concernant cette demande (nombre d’enfants concernés, nombre de séances). Cette situation serait temporaire puisque l’école fréquentera le futur centre aquatique intercommunal, dès son ouverture. 

Suite à cette lettre, Monsieur Turpin s’est renseigné téléphoniquement et a fait savoir que la Commune de Nézel sera susceptible de retenir un créneau horaire pour la prochaine rentrée.

Monsieur le Maire rappelle que la municipalité a toujours été heureuse de pourvoir offrir des cours de natation aux élèves de Nézel. Cela est très utile et ce faisant, les petits nézellois savaient nager en entrant au Collège.

Il a fait un calcul pour savoir ce que cela nous coûtera environ. Nous devons compter une dépense approximative de 2500 euros pour le dernier trimestre 2006, et 7500 € pour une année scolaire.

Madame Voinier fait remarquer que cette piscine est toujours en construction et n’est pas prête à nous accueillir dans l’immédiat.

Quoiqu’il en soit, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande :

Celui-ci après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.

Et dit que dans le cas où les cours reprendraient pendant le dernier trimestre de l’exercice qui est le premier trimestre scolaire, les crédits seront imputés au chapitre 012 articles 6247 et 6188 du budget primitif 2006.  

APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SEINE MAULDRE

POUR L’ANNEE 2005

Le rapport annuel 2005 de la CCSM s’attache à présenter l’Etablissement Public et ses réalisations majeures au cours de l’année écoulée. Il doit être présenté chaque année aux membres des Conseils Municipaux de l’E.P.C.I.

Ce rapport retrace :

· l’organisation administrative de l’ensemble des domaines d’intervention

· les conditions techniques et financières des services rendus à la population

Les conditions de réussite de l’intercommunalité reposent sur :

· L’organisation des ressources humaines : 230 personnes comprenant 122 agents intercommunaux et 97 agents d’Aubergenville exerçant leurs missions pour partie au sein de la CCSM dans le cadre des services partagés.

· la concertation permanente avec les communes membres (bureau communautaire, commissions, Conseils Communautaires et Municipaux) 

Rappel du périmètre :

5 communes, 18.052 habitants, 23.211 habitants suite au sur classement de sa population conformément à l’arrêté préfectoral qui prend en compte les populations résidant   en zone urbaine sensible.

La situation financière 2005 : 

Elle s’apprécie à la mesure du principe de neutralité financière : Taxe Professionnelle Unique et reversements de l’attribution de compensation.

Les charges consolidées sont plus faibles : économies d’échelle

Les pressions fiscales n’ont pas changées

Les recettes sont accrues : dotation de la DGF (sans impact sur les communes)

Les équilibres financiers fondamentaux 2005 : 

Recettes totales 12 795 000 € dont 11 563 000 € en recette de gestion et 1 232 000 € en recette d’investissement.

Dépenses totales 12 767 000 € dont 11 491 000 € en dépenses de gestion et 1 276 000 € en dépenses d’investissement.

Pas de charges financières et exceptionnelles

Une capacité d’autofinancement de 72 000 €.

Cette capacité d’autofinancement sera améliorée en 2006 grâce au fonds départemental de péréquation de la TP de      2 903 000 €.

Une harmonisation de la TPU à 11.71 % : 

Par délibération du 23 mars 2005, le Conseil Communautaire a porté la durée d’unification progressive des taux à 12 ans (pour favoriser Flins qui est à 4.44 %, Nézel 13.59 %) 

La TEOM : taxe enlèvement des ordures ménagères

Payée par le biais de la taxe foncière sur les propriétés bâties.

En 2005, la CCSM a institué des zones de perception de la TEOM afin de mettre à la charge de chaque commune les coûts relevant de la collecte et du traitement des déchets sur son propre territoire (afin de conserver la gestion du service et les moyens) 

Faits marquants de 2005 dans les différents domaines d’intervention :
Aménagement de l’espace communautaire :

La reprise à la DDE de l’instruction technique des autorisations relatives au droit des sols. Le service urbanisme est un service partagé. Le recrutement d’un agent instructeur a été nécessaire ainsi qu’une uniformisation des procédures d’instruction..

La mise à disposition d’un service Conseils juridiques et techniques au Communes (affaire du Hameau de la Mauldre de Nézel)

L’intégration de la CCSM dans l’OIN :

  Une réflexion sur le futur siège de la CCSM.

Création, entretien et aménagement de la voirie d’intérêt communautaire : 

En 2005, une première définition de l’intérêt communautaire de la voirie a limité son périmètre à l’activité économique.

Les voies de dessertes ou internes des zones d’activités économiques.

La consistance de ces voies : chaussée plus dépendances (trottoirs caniveaux etc)

Pour Nézel il s’agit de la rue du Pont des Près et la rue des Près Dieu.

En 2006 ont été définies :

Les voiries des équipements communautaires (les voies et leurs consistances)

Aucune pour Nézel

Les voiries hors agglomération (voies et consistances)

Il s’agit des routes de liaisons intercommunales comme la route de Vaux et le Chemin d’Aubergenville.

Les voiries en agglomération (voies et consistances)

Uniquement sur Aubergenville

Développement et aménagement sportif de l’espace communautaire :

La construction, l’aménagement, entretien et la gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire.

· le projet piscine

· les gymnases structurants

· les pistes d’athlétismes structurants

· les complexes sportifs Mimoun et Giot

· les terrains de tennis structurants dont ceux de Nézel

· les terrains de foot pour les entraînements et les compétitions officielles.
Le service « sport » est composé de 7 agents : 1 responsable, 1 Agent Administratif, 1 animateur et 4 gardiens. Une réorganisation est en cours.

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et de l’enseignement élémentaire et préélémentaire, il s’agit :

· Maison des Arts d’Hérubé, située à Aubergenville, un effectif de 31 personnes dont 18 professeurs. Elle offre des cours de musique, de danse et de théâtre

· Les écoles municipales de musique (Bouafle)

· La Bibliothèque municipale d’Aubergenville, animée par 3 personnes. Elle est fréquentée par 18 Nézellois – projet de mise en réseaux des autres bibliothèques. 

· La Nacelle, en délégation de service avec l’association Théâtre du Mantois. Elle offre des spectacles de grande qualité à des tarifs préférentiels aux Nézellois. Coût d’exploitation y compris la subvention et l’agent intercommunal, 583 244 €   

· Le cinéma Paul Grimault, en délégation de service avec l’association Paul Grimault est subventionné à hauteur de 138 000 €

· Les futurs équipements ayant un caractère structurant pour la CCSM.

Enfance et jeunesses :

Les crèches, les relais assistantes maternelles, les haltes garderie, les centres de loisirs, prise en charge des activités périscolaires (Les Heures Douces à Nézel)

Toutes les activités sont retracées dans le rapport.

Effectifs : 40 Agents + 24 vacataires (animateurs)  

Parmi les faits marquants, il y a eu l’incendie de la Maison de la Petite Enfance qui a engendré une baisse de nombre d’enfants accueillis et une réorganisation du service. 

Pour Nézel une réduction substantielle des tarifs d’accueil des Heures Douces grâce à un alignement des tarifs, compensé par une subvention de la CCSM de 8000 € (Nézel donnait 2000€)

Tarifs préférentiels pour les centres de loisirs 

Personnes âgées :

Les services des aides ménagères à domicile

Effectif : 11 personnes

En délégation pour Nézel à l’A.D.M.R. : 

· 13 Nézellois en bénéficient

· ADMR est payée par la CCSM

Les repas à domicile : 

En 2005, la mission est limitée à la livraison de repas complet par un prestataire aux domiciles des personnes principalement âgées de 60 ans et plus, ne pouvant pas réaliser leurs repas pour diverses raisons.

Ce service n’a fonctionné en 2005 que sur Aubergenville.

Depuis janvier 2006 ce service a intéressé les communes de Nézel, Bouafle et Aulnay.

La Police intercommunale :

Un effectif de 13 fonctionnaires en uniforme d’une secrétaire et de 10 vacataires de point école.

La Police est organisée en 3 brigades (une brigade moto et deux brigades auto) 

Les faits marquants 2005 :

· La cohésion de la nouvelle équipe, l’uniformisation des procédures et la redéfinition des missions.

· La mise n place des opérations tranquillité vacances

· Les patrouilles malgré un sous-effectif notoire (426 sur Nézel)

· 11 interpellations en flagrants délits

· 40 interventions d’assistance dans le cadre d’accidents de la route

· 182 contrôles de vitesse (très efficaces sur Nézel)

· 1558 infractions relevées

· 322 logements surveillés dans le cadre des OTV

Transport desservant les équipements communautaires :

Réflexion sur la mise en place d’un service de transport à la demande.

Service en fonction à la CAMY depuis septembre 2005

Attente de retour d’expérience avant de lancer une enquête auprès de la population

Problème de l’acheminement vers les grands centres commerciaux, pour les commerces de proximité.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Qui stipule que le rapport annuel d’activité de l’E.P.C.I. doit être porté à la connaissance des Conseillers Municipaux des communes membres.

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Le Maire de Nézel,

 ASK "nom de la commisssion" \* MERGEFORMAT Après en avoir délibéré 

· Approuve à l’unanimité le rapport annuel d’activité 2005 de la Communauté de Communes Seine-Mauldre

UTILISATION DU BÂTIMENT POSTAL

Monsieur le Maire rappelle que le bâtiment postal est entièrement inoccupé depuis le premier décembre 2005. 

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur sa nouvelle destination.

Il expose qu’il avait pensé le proposer à la Communauté de Communes Seine Mauldre pour y créer des bureaux en attendant que l’E.P.C.I. ait ses propres locaux.

Mais les associations nézelloises se développent de plus en plus et manquent vraiment de structures pour se réaliser.

A cet effet, Monsieur Turpin présente un projet de « maison des loisirs et de la culture » avec l’aménagement des trois niveaux, pour l’accueil des adhérents et de leurs matériels.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur le bien fondé de ce projet.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré donne son accord de principe à l’unanimité
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE VAN GOGH

Dans le cadre du développement et de la promotion du sport scolaire au sein de l’établissement les dirigeants ont choisi de permettre l’accès au plus grand nombre d’élèves tout en conservant la perspective de l’excellence sportive.

Pour opérationnaliser cette politique :

*  Les plages horaires ont été augmentées

*  Les pratiques sportives proposées ont été diversifiées

*  Les élèves peuvent intégrer l’encadrement et le managérat  

*  La découverte du sport de haut niveau est possible par des sorties et des rencontres

*  Le prix de la cotisation a été ramené à 10 euros

Considérant le nombre croissant des licenciés, ces choix  paraissent pertinents, mais ne pourront se poursuivre qu’avec une aide financière des communes d’un minimum de 10 euros par jeune inscrit.

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer,

celui-ci, après en avoir délibéré, 

· décide à l’unanimité de verser une subvention de 10 euros par enfant, soit 120 euros 

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION

POUR LA COMMUNICATION DANS LA VALLEE DE LA SEINE

Monsieur le Maire expose :

Radio Vexin Val de Seine se présente comme une radio libre, démocratique, ouverte, pluriculturelle et de qualité. 

Elle entame sa 27ième saison au service de la communication dans la Vallée de la Seine. Pour continuer à faire partie du paysage radiophonique de l’ouest parisien, cette radio doit aujourd’hui faire face à un nouveau défi, rendu obligatoire par la numérisation de la bande FM, qu’elle ne pourra relever qu’avec l’aide de partenaires. C’est pourquoi, elle nous adresse une demande de subvention. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Admet l’utilité et la qualité de cette radio libre

Mais considérant que la Commune n’est pas assez riche pour subventionner ce genre de média décide de ne pas donner de suite favorable à cette demande.

QUESTIONS DIVERSES 

SUBVENTION DU DEPARTEMENT POUR L’ACHAT DE T.N.I.

Le Conseil général a envoyé un courrier pour informer qu’il met en place un programme de subventions pour l’installation de tableaux numériques Internet, dans les écoles primaires des Yvelines à raison d’un tableau par classe.

La commune doit acheter l’ordinateur portable et le retro - projecteur 

A cet effet, notre commune pourrait bénéficier d’une subvention forfaitaire de 2000 €.

Lors de la dernière réunion, les enseignants de l’école Pasteur, très intéressés sur un plan pédagogique, avaient fait part à Monsieur Turpin, Adjoint aux affaires scolaires, de leur souhait d’être équipés avec ce matériel. 

C’est pourquoi Monsieur Le Maire, demande au Conseil Municipal, l’autorisation de proposer  notre candidature, sachant que :

· Nous nous engageons à assurer la dépense de 2000 € revenant à la commune.

· L’école primaire bénéficie de l’accès à INTERNET.

· Nous élaborerons un projet pédagogique d’utilisation de ce T.N.I.

· La personne ressource utilisatrice sera désignée en temps opportun.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré donne son accord à la majorité de dix voix pour, deux abstentions, et une voix contre.

RAPPORT ANNUEL 2005 DU S.I.VA.MA.SA.  SEY

Monsieur le Maire, en application de la loi N°99.586 du 12 juillet 1999, article L.5211.39 du Code des Collectivités Territoriales présente à l’Assemblée ce rapport annuel :

       -      La présentation du Syndicat

· La participation du concessionnaire aux travaux d’effacement de réseaux.

· Les redevances de concession
· Le résultat financier 2005
Il précise que ce rapport est à la disposition des Conseillers qui souhaitent le consulter.

Le Conseil Municipal en prend acte.   
Au cours du tour de table, les sujets suivants ont été abordés :
Monsieur Guéguin signale que les travaux de branchement de gaz qui ont eu lieu sur la rue Saint Blaise ont provoqué des embarras de circulation en raison des dysfonctionnements des feux tricolores de chantier.

Les quads et motos empruntent le chemin de randonnée PR9 à vive allure. Monsieur Guéguin demande que ce chemin soit indiqué par une pancarte « chemin de randonnée ».
Monsieur Carpentier fait remarquer que les nuisances auditives du groupe électrogène de la propriété de Monsieur Morato deviennent de moins en moins supportables. Quand le propriétaire sera-t-il autorisé à se connecter au réseau de distribution électrique ?

Madame Voinier informe qu’une excavation rend le chemin impraticable devant une propriétaire riveraine du Chemin des Belles Vues. Quand sera-t-il rebouché ? Monsieur le Maire informe que le devis est signé depuis le printemps mais que l’entreprise n’a pas encore eu le temps de venir le faire. Il la relancera.

Monsieur Benson relate qu’un Voyage en Espagne est prévu pour les élèves du Collège.

Autrefois les places des professeurs accompagnateurs étaient prises en charge totalement mais cela est devenu interdit car les fonds doivent bénéficier aux élèves uniquement.

Les professeurs considérant que ce voyage entre dans le cadre de leur travail refusent de payer leur voyage. Il manque donc 1500 euros pour boucler le budget.

Nézel est prête à participer. Il serait judicieux que la somme manquante soit répartie entre les communes au prorata des élèves participants. 

Mademoiselle Béchet fait savoir qu’un câble EDF tombe devant le 32 Rue Saint Blaise. Il est long et va se retrouver prochainement sur le trottoir. 

Monsieur Brousse informe que des habitants brûlent des déchets de toutes sortes dans leur jardin et les fumées sont nauséabondes.

 Monsieur le Maire répond qu’il fera un rappel dans le prochain bulletin nézellois. Il suffit d’un peu de bon sens, et de bonne volonté pour faire en sorte de ne pas gêner ses voisins (prendre notamment en considération l’endroit du feu, la proximité de maisons, et les conditions météo, vents, sécheresse) 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et cinquante cinq minutes.









Gilbert LAIR








             Maire de Nézel
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